
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de membres 

- afférents au conseil municipal : 15 
- en exercice : 15 
- qui ont pris part à la délibération : 11 

 
Date de la convocation : 21/05/2013 
 Date d’affichage :  
 
 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire. 
Présents Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, ZULIANI-SOLIER 
MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RIVEMALE 
Excusé(e)s : Mme RICARD Nathalie, MM. CRANSAC David, RASCOL Alain, SOLIER Pascal 
 
Secrétaire de séance : Mme RAMONDENC Viviane 
 
Objet de la délibération n°32-2013 
Marché public : Aménagement de la R.D. 104 en traverse 
 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la réunion de la commission d’appel d’offres le 
22 avril dernier concernant l’ouverture des plis du chantier d’aménagement de la R.D. N° 104  en 
traverse. 
Monsieur le Maire présente les résultats de la grille d’analyse ainsi que l’analyse des offres rédigée 
par Monsieur Jean-Paul Roques, géomètre expert, maître d’œuvre de l’opération. 
 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance de ces éléments, à l’unanimité 
 
Décide : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché de travaux avec l’entreprise S.A.S. 
SEVIGNE pour un montant T.T.C de 148 292,04 € dont les travaux débuteront début 
septembre 2013 

- de mandater Monsieur le Maire pour l’exécution des formalités et demandes relatives à 
l’opération   

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 
Suivent au registre les signatures des membres présents, 
Pour copie conforme. 

Le Maire,   
Francis CASTAN 

 
 
 
 
 
 
 
 
- Transmis au représentant de l’Etat le 

EXTRAIT du REGISTRE 
des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

 

Commune de  MONTLAUR 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE 
L’AVEYRON 

 Séance du 31 mai  2013 
 L’an deux mille treize 
 Et le trente et un mai à 21 heures 


